
 

 

1450, 20 avril. – Vannes 

 

Lettres patentes de Pierre II, duc de Bretagne, exemptant les récollets de Port-Louis du paiement de 

droits sur les aumônes et dons qu’ils reçoivent. 

 

 

AD56, 53 H 1 

 

/1/ Pierre, par la grace de Dieu duc de Bretaigne, comte de Montfort et de Richemond, à nos recepveurs 

et fermiers de noz portz et havres /2/ presens et avenir et autres justiciers et officiers à qui de ce 

appartendra, salut. Receue avons la supplicacion et complainte à nous faicte de /3/ la part de noz 

humbles religieux et orateurs les freres myneurs de l’ordre de saint Franczois du convent de Blavoez, 

nagueres fondé /4/ en convent de Sainte Katherine, contenant que neantmoinz qu’ilz soint fondez de 

l’aulmonne et n’aint aultres revenues pour leur substentacion /5/ en celuy lieu ne ailleurs et ne doyvent 

aucuns devoirs de coustumes, yssues1 ne entrees à nous ne à aultres /6/ par cause des vins ou 

provisions qui leur sont ainsi donnez et aulmonnez ou qu’ilz ont eu et recouvré par trocques des blez [o  

par achat] /7/ des deniers qui leur sont aulmonnez, noz recepvours et fermiers de noz portz et havres 

s’efforczent et avanczent de contraindre lesdits /8/ religieux et leurs mariniers à leur poier coustumes 

et devoirs d’issues et entrees en leur donnant trouble et moleste de fere /9/ le service divin et en leur 

grant prejudice, et nous ont suite suplié provision. Pourquoy vous mandons et commandons et à chacun 

/10/ de vous que vous lessez lesdits religieux joir et user de celle franchise et exempcion de non nous 

poier lesdits devoirs sens /11/ suite leur donner aucun moleste, trouble ne impeschement, car ainsi 

nous plaist. Et si aucune chose en avez prins, /12/ le rendre et restituer sens aucune difficulté. Donné 

en nostre chastel de l’Ermine le XXe jour d’aougst l’an mille IIIIC /13/ cinquante. 

 

[Signé :] 

Pierre 

 

Par le duc de son comandement 

[Signé :] 

G. de Bogier2 

                                                
1 « yssues » qui précède, raturé. 
2 Il s’agit de Guillaume de Bogier, secrétaire puis trésorier du duc de Bretagne Pierre II. 


